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ITASSEI\{3IIE NAIIONÀIE a dé1ibéré et adopté ;

!E IRES IIEIIT D! l,À RIIPUBLIQU! promulgue Ia Loi dont Le. teneur
-r'i * .v*r v t

Axticle 1er.- Lti,ntrod.uction à lrintérieur du Territoire National
sane ltautorisation du Ministre chargd de lrAgriculture, de plentes
ou partles dc plantes vivantos teIles que 6emencesr tubercul-es, bulbcs,
rhizomes, rejets, marcottes, bouturcs, bols de greffesr fleurs, sera
punie drune emende dc 1.000 à 18.000 franco Ctr'Âr et dlune peine dlem-
prlsonnement de 1O jours ou de llune de ces deux pelnes seulemexlt.

!n c::,s de réci.dive, Les peines prérues à Ltalinéa précédent
peuvent 6tre portées &u double des maxima fixés ci-dessus.

Àrticle 2.- L,Iintroduction à ltintérieur du Territoire NationaL sans
f 'auto".isation du Mlnistre chargé de lrAgricultule cle toute-matlère
autre que ceLles énumérées à lrartj.cle 1er de }a présente loi et
susceptiblê de contenir des organi*res d.angereux pour fes cultures,
sera punie dlu.rre amend.e de 25.000 à 250.000 francs CTA. et d.lun
enprisonnemcnt dlun mois ou de llune de ces deux peines seulement,

nn cas de récldive 1es peines prévues à l"talinéa précédent
peuveut être portées au double des maxima fixés ci-dessus.

Article J.- Sont abro gées en ce qurelles ont de contraire à cclles
de la présente loi les d.islositions de ltartiole 7 rlu décret
n" 264/PR/Ml'c. du 14 Juin 196, fixant les conditions dtintruductlon
d.ans lc Territoire National des végétaux et autres matières suscepti-
bl-es cll introduire des organismes dangereux pour les cultures.

Article 4.- ],a

}AR I,E PRESIDENT !E IA RNPUSI,,IQUE

Pour tE PRESTTENT DU CONSEIL Àbeent,
L,e Gaïde des Sceaux, Mlnistre de 1a
Justice et d.e la Légis1
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nilpudtirlre au I
présento Loi sera publiée au Journal Officiel
ahomey et oxécutée comme Loi atEtat./.-

Fait à P0RT0-N0V0, Ie 15 JUIL!,II
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